
 

AXE 1 : COMPETITIVITE ET EMPLOI 
 

 
 
 

 
 

PROGRAMME CONVERGENCE RÉGIONALE 
     GUADELOUPE 

PROGRAMME OPERATIONNEL FEDER 2007- 2013 
 

   
 
 

 
 

 
   Entreprise requérante :  

  
 
 
 
 
 
 

    
Ne pas renseigner, réservé au service gestionnaire : 
 

� Dossier reçu le ......................  :  

� N° d’enregistrement .............  :  

� Suivi par ................................  :  

� Axe / objectif ........................  :  

 

 
 
 

 
 
 

 
 

DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE A L’INVESTISSEMENT 
dûment complété  et à déposer en 5 exemplaires à l’agence régionale de développement 

économique de la Guadeloupe 

 



 

 

 
 
 

2 CONTENU DU DOSSIER 

 
Les documents suivants doivent faire l’objet d’une lecture attentive et doivent être 
complétés et/ou signés en cas de besoin par le représentant légal de l’entreprise. 
 
   

Fiche obligations du bénéficiaire  

Lettre de demande d’aide et attestation sur  l’honn eur  

Fiche identification du demandeur  

Fiche projet  

Annexe technique et financière  

Fiche publicité et communication 

Acte d’engagement 

Liste des pièces à joindre au dossier  

 
 
 
 
� 
Les dossiers de demande d’aide doivent être déposés  en 5 exemplaires à l’agence 
régionale de développement économique de la Guadelo upe :  
 

Maison régionale des entreprises 
Imm. Le Squale Sud II 

ZI de Jarry 
97 122 Baie-Mahault 
Tél : 0590 94 45 40 
Fax : 0590 95 86 47 

Adresse mail  : info@guadeloupe-expansion.com 
 

Afin de réduire les délais de traitement, il est vi vement recommandé aux porteurs de 
projets de déposer un dossier complet. Les chargés de mission Europe de l’agence 
régionale de développement économique de la Guadelo upe peuvent en cas de besoin 
accompagner les porteurs de projets pour le montage  des dossiers.   
 
 
 
 �  
L’ordre de classement des pièces du dossier de dema nde d’aide doit être 
impérativement respecté. 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 

3  

FICHE OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE 

 

Les règlements communautaires imposent aux Etats membres certaines obligations pour le 
versement des aides de l’Union européenne. En conséquence, le bénéficiaire de l’aide 
attribuée doit s’engager, sauf renonciation expresse à cette aide, à respecter les obligations 
ci-après qui seront reprises dans la décision ou la convention attribuant l’aide européenne : 
 

1 – Obligations en matière de contrôle 
Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces 
et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par la région Guadeloupe, 
toute autorité commissionnée par le Préfet, autorité de gestion du programme, ou par les 
corps d’inspection et de contrôle nationaux ou communautaires. A cet effet, je m’engage à 
présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la 
régularité et l’éligibilité des dépenses encourues. 
 
2 –Obligations relatives au plan de financement et,  en particulier, aux aides 
publiques  : 
Je m’engage, afin que l’autorité de gestion puisse répondre à ses obligations 
communautaires, à transmettre au service instructeur de la région Guadeloupe, dès 
réception, et au plus tard avant le versement du solde de l’aide communautaire, les 
décisions relatives aux autres aides publiques sollicitées si elles ne sont pas jointes au 
dossier (notification des co -financeurs) et à l’informer au plus tôt de l’encaissement de 
celles-ci, même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention 
européenne. 
 
Si le plan de financement initial venait à être modifié, j’en informerai la région Guadeloupe 
qui, le cas échéant, fera procéder au réexamen compte tenu notamment du taux maximum 
d’aide publique défini lors de l’instruction de la demande.  
 
3 – Obligations relatives au début d’exécution et à  l’éligibilité des dépenses  :  
Je dois informer du début d’exécution du projet.  
 
Je prends note que ne peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention que des 
dépenses conformes aux dispositions réglementaires suivantes :  
 
- règlement N° 1083/2006 modifié du Conseil du 11 j uillet 2006 portant dispositions 
générales sur les fonds structurels,  
- règlement N° 1828/2006 de la Commission du 8 déce mbre 2006 établissant les modalités 
d’exécution du règlement 1083/2006, 
- règlement N°1080/2006 du Parlement et du Conseil relatif au Fonds européen de 
Développement régional, 
- décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant le s règles nationales d'éligibilité des 
dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013, 
- règles d’éligibilité établies par la Préfecture de Guadeloupe, autorité de gestion du 
programme.  
 
Les dépenses effectuées pour la réalisation de l’opération sont éligibles à partir du 1er 
janvier 2007, sauf réglementation spécifique issue de l’article 8 7 du Traité de la  
Communauté Européenne , et dans un délai de deux ans à compter de la notification de la 
subvention ou, à défaut, à la date-butoir fixée dans l’acte attributif de l’aide communautaire.  
NB : En ce qui concerne l’aide directe aux entrepri ses, l’aide au secteur des 
technologies de l’information, de la communication et de l’audiovisuel numérique, 
l’aide à l’hébergement touristique; seules les dépe nses réalisées après réception de 
l’accusé de dépôt  et à partir du 20 août 2007 sont éligibles. 
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4 – Obligations relatives au paiement de l’aide com munautaire et à la justification des 
dépenses : 
Je prends acte que le paiement de l’aide communautaire intervient, sous réserve de la 
disponibilité des crédits communautaires, sur justification de la réalisation de l’opération. 
 
Je déposerai auprès du service instructeur, à l’appui des demandes de paiement 
d’acomptes et du solde, un état récapitulatif détaillé certifié exact, sur le modèle figurant 
dans les notices explicatives de l’acte attributif de l’aide, des dépenses réalisées 
conformément au projet retenu, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses. 
 
Le versement du solde de l’aide européenne est subordonné à la production d’un rapport 
d’exécution comprenant notamment les éléments suivants : 
 
■ un bilan quantitatif, qualitatif et financier du projet, 
■ les décisions des co-financeurs publics (si elles n’ont pas été produites antérieurement), 
■ l’état des cofinancements publics encaissés (origines et montants). 
 
La demande de paiement du solde et les pièces précitées doivent être adressées au service 
instructeur dans les deux mois maximum à compter de la date de fin de réalisation du projet 
(indiquée dans l’acte attributif de l’aide). 
 
Je m’engage par ailleurs à communiquer au plus tôt un état récapitulatif certifié exact, 
attestant de la perception de la totalité des autres cofinancements prévus dans l’acte 
attributif de l’aide (même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la 
subvention européenne). 
 
La justification de l’acquittement des dépenses s’effectue par : 
-soit la production de factures certifiées acquittées par le fournisseur  
 
-soit la production de pièces de valeur probante équivalente, à savoir : 

L’apposition sur les états récapitulatifs des dépenses acquittées de la signature du 
commissaire aux comptes ou de l’expert comptable et par la production des relevés de 
compte bancaire faisant apparaître les débits correspondants aux dépenses ou par la 
production des relevés de compte bancaire faisant apparaître les débits correspondants 
aux dépenses 

 
5 – Obligation d’informer le service instructeur de  l’état d’avancement du projet:  
J’informerai régulièrement l’autorité de gestion de l’avancement de l’opération. Le calendrier 
précisant les délais pour la remontée des factures et autres justificatifs de dépenses ainsi 
que des indicateurs de réalisation et de suivi du projet devra être respecté. 
 
En cas de modification de la raison sociale, des postes de dépenses, du plan de réalisation 
ou d’abandon du projet, j’informerai le service instructeur dans les plus brefs délais. 
 
6 – Obligations relatives à la comptabilité de l’op ération et à la conservation des 
pièces :  
Je m’engage à tenir une comptabilité séparée de l’opération ou à utiliser une codification 
comptable adéquate. A minima, un système extra-comptable par enliassement des pièces 
justificatives peut être retenu. Ces pièces seront conservées jusqu’à la date limite à laquelle 
sont susceptibles d’intervenir les contrôles soit à titre prévisionnel jusqu’à fin 2020. 
 
7 – Obligations relatives à la publicité de l’aide et au respect du droit et des priorités 
communautaires :  
Publicité : J’assurerai la publicité de la participation européenne selon les dispositions 
décrites dans la notice jointe n°2. Le paiement du solde de la subvention européenne est 
subordonné au respect de cette obligation. 



 

 

 
 
 

5 J’autorise la région Guadeloupe à publier mon nom, l’intitulé de mon projet et le montant du 
financement public qui lui est alloué. 
Respect du droit communautaire : dans le cadre de la mise en oeuvre de l’opération, je 
devrai notamment respecter les politiques communautaires (qui me sont opposables) et 
notamment les règles de concurrence, de passation des marchés publics, de protection de 
l’environnement, ainsi que le principe d’égalité des chances entre hommes et femmes, 
défini comme priorité communautaire 
Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement 
bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par 
l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement. 
 
8 - Reversement et résiliation  :  
Je suis informé(e) qu’en cas de non-respect des obligations ci-dessus et en particulier, de la 
non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la modification du plan de financement ou 
du programme des travaux sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non 
conforme à l’objet ou en cas de refus des contrôles ou de réponse aux questions du service 
instructeur, la région Guadeloupe pourra exiger le reversement partiel ou total des sommes 
versées. 
Dans le cas où, dans les 5 ans (3 ans pour les PME) suivant la réalisation de l’opération, 
celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de 
mise en œuvre ou procurant un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et résultant soit 
d’un changement d’affectation sans autorisation ou d’un changement dans la propriété de 
l’objet de la subvention, soit de l’arrêt ou du changement de localisation d’une activité 
productive, l’autorité de gestion pourra exiger le reversement partiel ou total des sommes 
versées. 
Je m’engage en cas de non-respect de mes engagements et obligations à procéder au 
reversement des sommes indûment perçues, dans le mois qui suit la réception du titre de 
perception. 

 
 
 

Fait à ………………..le…………………. 
 
 

       SIGNATURE 



 

 

 
 
 

6 
LETTRE DE DEMANDE DE SUBVENTION  

ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
Je soussigné(e)………………………………………………………………représentant légal de 
l’entreprise…………………………………………………………………., ayant qualité pour 
l’engager juridiquement, sollicite une subvention européenne au titre du FEDER pour un 
montant de………………………………afin de réaliser le projet décrit dans le présent dossier 
de demande.  
 
Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier.  
 
J’ai sollicité les aides publiques (et éventuellement privées) indiquées dans le plan de 
financement détaillé ci-dessous : 
 

FINANCEMENT MONTANT HT MONTANT TTC %

FEDER

REGION

ETAT

AUTRE (préciser)

MAÎTRE D'OUVRAGE

TOTAL  
 
J’atteste sur l’honneur de la régularité de ma situation au regard des obligations fiscales, 
sociales et environnementales. 
 
Je sollicite l’intervention du FEDER  en complément des ressources publiques et privées 
indiquées dans le plan de financement et prends acte que la participation communautaire 
sera versée sur production de factures acquittées ou de pièces probantes de valeur 
équivalente.  
 
Je certifie que le projet pour lequel je sollicite une subvention n’est pas achevé, sauf 
réglementation spécifique issue de l’article 87 du Traité de la Communauté Européenne. 
 
Je certifie également ne pas avoir sollicité de crédits communautaires pour ce projet dans le 
cadre d’autres programmes européens, et m’engage à informer le service instructeur qui 
sera désigné, de toute modification des données figurant dans le présent dossier. 
 
J’ai pris connaissance des informations contenues dans les annexes explicatives et 
m’engage à respecter les obligations indiquées dans la fiche « obligations du bénéficiaire » 
si l’aide m’est attribuée, notamment celles relatives à la publicité de l’aide communautaire.  
 
 
Cachet Date : Nom et signature du représentant légal : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

7 FICHE IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

 

 

Effectifs salariés actuels  :  
 

 

                                                 
1 * La catégorie des micros, petites et moyennes entrepris es (PME) est constituée des 

entreprises qui occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel 
n'excède pas 50 M €, ou dont le total du bilan annu el n'excède pas 43 M€  et qui n’est pas 
détenue à 25 % et plus par une entreprise ou plusie urs entreprises ne respectant pas une 
des trois conditions ci-dessus. 

* Pour rappel, dans la catégorie des PME, une petit e entreprise est définie comme une 
entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont  le chiffre d'affaires annuel ou le total 
du bilan annuel n'excède pas 10 M€. 

Pour rappel, dans la catégorie des PME, une micro e ntreprise est définie comme une 
entreprise qui occupe moins de 10 personnes et dont  le chiffre d'affaires annuel ou le total du 
bilan annuel n'excède pas 2 M€. 
 
 
 

Aide sollicitée :  
 

� Aide à l’investissement matériel  
� Aide au recrutement des cadres 
� Aide au conseil 
� Aide à l’hébergement touristique 
� Aide  au secteur des technologies de l’information,  de la 

communication et de l’audiovisuel numérique 
 
 

Raison sociale : (nom et prénom si personne physique) 
 
Etablissement :    � Public   � Privé 

Forme juridique (cocher la case) : 
 
� EURL      �  SARL     � SA      � E.I 

Adresse : 
 

N° SIRET :                
Date d’immatriculation :                                                         
Code NAF :                                
Tél :                                     Fax :                                                   

Représentant légal : 
Nom, Prénom : 
Fonction :  

Tél :                                     Fax : 
e-mail : 

Responsable à contacter pour le projet : 
Nom, Prénom : 
Fonction : 

Tél :                                      Fax : 
e-mail : 

Si le demandeur est de nature privée 1, renseigner les éléments suivants : 
S’il s’agit d’une entreprise appartient-elle à un 
groupe ? : 
� Oui       � Non 

 
TPE  �              PME �               Autre � 

 
Activités : 

Eléments comptables au 31/12/N-1  : 

Chiffre d’affaires :  Capitaux propres :  

Excédent brut d’exploitation :  Dettes financières :  
Résultat d’exploitation :  Crédits de trésorerie :  

Résultat net :  Total du bilan :  
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2 – sont considérés comme des aides d’Etat :  
 - toutes les formes possibles d’aides : exonératio ns, subventions, prêts, avances, 
bonifications, prises de participation, garanties, abandon de créance, mise à disposition de 
moyens ou de personnel, dons, réduction de loyers, tarifs préférentiels (EDF) 
- sur des ressources publiques : Etat, collectivité s locales, Union Européenne, établissements 
publics (même si une entreprise privée verse l’aide ) 
 
 
 
 
 
 

 

AIDES D’ETAT OBTENUES DURANT LES 3 DERNIERS EXERCIC ES FISCAUX  (y compris 
les demandes en cours). Uniquement pour les entreprises, GIP et associations ayant une activité dans le secteur concurrentiel. 

Financeur  objet des projets subventionnés année  
N 

année  
N-1 

année  
N-2 

montant 
Total 
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Répartition du capital pour les entreprises  

Actionnaires Activité ou 
code NAF 

% du  
capital  Effectif  CAHT 

annuel (k€) 
Total bilan  

(k€) 
Fonction dans 

l’entreprise 
       

       

       

       

       

       

       

       

       

       



 

 

 
 
 

10 FICHE PROJET 

 
 
 

DESCRIPTION DU PROJET  
Libellé du projet : 
 
Localisation du projet : 
 
Date prévisionnelle de début de réalisation : 
 

Date prévisionnelle de fin de réalisation : 
 

Coût total prévisionnel (préciser HT ou TTC) : 
 ....................... € HT ❏  TTC ❏ 

Montant de la subvention FEDER demandée : 
 .........................................€  

  

 
             
 

Demande de Défiscalisation (éventuelle):  
 Effectuée � En cours � A venir � 
si OUI, utiliserez vous les services d’une SNC ?   Oui / Non Laquelle : .....................................  
 .....................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................  

 
 
 

Opération en Crédit Bail :  
 Oui � Non � 
si OUI, fournir le contrat de location   
   
  

 
Critères d’éco-conditionnalité : 
 

� Etude environnement     �   Energie        �   Consommation d’espace  
      �  Aucun critère  
 
Dans tous les cas, justifier l’application ou non des critères et préciser les études ou pièces 
complémentaires annexées au dossier : 
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………. 
 

 
Régime TVA  : 

 
Assujetti : � Oui    � Non (2)     � Autre 
(préciser) :__________________________ 
 



 

 

 
 
 

11 Cadre général 
DESCRIPTION SYNTHETIQUE DU PROJET( toutes les rubriques doivent être complétées)   
 
Le contexte :  
 
 
 
 
 
 
Les motivations et objectifs : 
 
 
 
 
 
 
 
La description de l’action ou des travaux (informations relatives au site, à la conception et aux 
dimensions du projet) : 
 
 
 
 
 
Les partenaires mobilisés : 
 
 
 
 
 
Le marché (clientèle visée, situation de la concurrence  points forts, points faibles) : 
 
 
 
 
 
L’ analyse quantitative et qualitative :  
 
 
 
 
 
Perspective de développement : 
 
 
 
 
 
 
L’effet de la subvention sur la compétitivité de l’entreprise et sur l’amélioration en matière de 
production :  
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Si application du critère « Etude environnement » 
EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  (identification et évaluation), 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AUTRES SOLUTIONS  examinées par le maître d'ouvrage et principales raisons de son choix, eu 
égard aux effets sur l'environnement,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESCRIPTION DES MESURES envisagées pour éviter, réduire et/ou compenser les effets négatifs 
sur l’environnement et l’estimation des dépenses correspondantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INDICATEURS 
Etude d’incidence (étude d’impact, notice 
d’impact…)  

 
 

Montant des mesures de réduction et de 
compensation d’impact sur l’environnement (€) 

 
 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
 

13 Si application du critère « Energie » 
PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE  du projet en phase d’exploitation  
(1) Consommation d’énergie finale du projet 
(kWh ou tep) 

 
 

(2) Production d’énergie renouvelable du projet 
(kWh ou tep) 

 

(3) Production nette d’énergie renouvelable 
(3) = (1)-(2) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAITRISE DE L’ENERGIE : en démontrant la maîtrise de la consommation d’énergie par rapport à 
un projet classique (le cas échéant sur la base d’une étude « Bilan Carbone » ou du chapitre 
« performance énergétique » d’une étude d’incidence) ou précisant que le projet ne consomme pas 
d’énergie. 
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Si application du critère « consommation d’espace » 
IMPLANTATION DU PROJET  précisant le zonage du document d’urbanisme en vigueur sur la 
commune considérée (POS ou PLU) et accompagné d’un extrait de plan cadastral sur lequel est 
reporté ce zonage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VALORISATION DE DENTS CREUSES URBAINES OU INDUSTRIE LLES précisant s’il s’agit d’une 
réutilisation de zones U des PLU ou POS, d’un périmètre de ZAC, de friches, d’anciennes décharges 
ou d’anciens sites pollués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAITRISE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE  démontrant la maîtrise de la consommation 
d’espace basée soit sur la preuve manifeste de l’absence d’impact soit sur les préconisations d’une 
étude d’incidence. 
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BUDGET : DEPENSES ET RESSOURCES PREVISIONNELLES  

DEPENSES(1) 
(directement liées au projet) RESSOURCES 

Nature Montant  % Nature Montant  % 

Acquisitions foncières :   Aides publiques     
-   Union européenne (Fonds )   
-   Etat    
Acquisitions immobilières :    Région Guadeloupe   
-   Département 

Guadeloupe 
  

 Travaux   Communes ou intercommunalités:  
-   -   
-   Etablissements publics ou autres organismes 

publics: 
-   -   
Matériels - Equipements   -   

-   -   
-   -   
-   Sous-total  des aides 

publiques: 
  

-   Aides privées:    
-   -   
Autres coûts directs   -   
- études   Sous-total des aides 

privées  : 
  

- frais de maîtrise d’œuvre   Autofinancement   
- frais de personnel (4)   - fonds propres   
- déplacements / missions   - recettes   

- prestations externes      
      
Contribution en nature   Contribution en 

nature 
  

- travail bénévole / activité de 
recherche ou professionnelle 

  - travail bénévole   

   - activité recherche ou 
prof. 

  

   Sous-
total contributions en 
nature 

  

Provisions pour imprévus (2):      
      

TOTAL DEPENSES   TOTAL RESSOURCES   
 
1) Toutes les dépenses figurant dans le tableau ci-dessus constituent des coûts directs. Ils doivent être ‘individualisables’ et directement imputables à l’action. Ils sont 
justifiables par la production de factures (ou autres pièces équivalentes) dont les montants correspondent aux montants justifiés par le bénéficiaire. Les dépenses non 
individualisables (ex : frais généraux) faisant partie des charges de la structure et que le bénéficiaire aurait supportées dans tous les cas, sont inéligibles. 
 
2) Les provisions pour imprévus sont plafonnées à 5% du total des autres coûts directs 
 
4) voir annexe « dépenses directes » « frais de personnel » 
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ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIERE 

 
Principaux Postes de Dépenses(1)  

 
Montants HT  

 
Montants TTC 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

TOTAL   

(1)  : aménagement, équipement, outillage, informatique, etc. 

 
CALENDRIER PREVISIONNEL DES DEPENSES 

Dépenses Euros HT  TTC 

2007    

2008    

2009    

2010    

2011    

2012    

2013    

TOTAL    

  

 

  



 

 

 
 
 

17 FICHE PUBLICITÉ ET COMMUNICATION 

LES REFERENCES REGLEMENTAIRES   
 

- Le règlement (CE) N°1828/2006 de la Commission Euro péenne établissant les 
modalités de mise en oeuvre des fonds structurels. 

- La circulaire du 1er ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets 
financés par l’Union européenne dans le cadre de la politique de cohésion économique 
et sociale. 

 
CONTEXTE   

� La publicité constitue une obligation clé des bénéf iciaires de fonds 
européens . 

 
L’expérience a montré que les citoyens de l’Union européenne n’étaient pas suffisamment 
conscients du rôle joué par les fonds européens. Ainsi pour la période 2007-2013, les 
obligations ont été renforcées en matière d’information et de communication sur 
l’intervention communautaire. Le respect de ces obligations fera l’objet d’une vérification 
systématique de l’autorité de gestion et des organismes de contrôle. 
 
Afin de rendre l’utilisation des fonds européens plus transparente, l’autorité de gestion 
publiera également sous forme électronique, la liste des bénéficiaires, le nom des 
opérations et le montant du financement public alloué aux opérations. 
 
LES OUTILS MIS A DISPOSITION DES BENEFICIAIRES  
 
Afin de faciliter le respect de cette obligation de publicité, un kit est remis gratuitement à 
l’ensemble des bénéficiaires de subvention. Il est composé d’un guide et d’un ensemble de 
supports (autocollants).  
Guide à retirer auprès de la direction des affaires européennes et de la coopération – 
0590.80.41.17 – Mme Rébecca FERRARIS. 
 
LES OBLIGATIONS EN TERME D ’AFFICHAGE DE L ’INTERVENTION EUROPEENNE 
 
Pour tous les projets 
 
Les documents ou supports de communication relatifs à un projet financé par les fonds 
européens devront obligatoirement faire mention de la participation européenne. Il en est de 
même s’agissant des manifestations organisées autour des actions bénéficiant d’un 
financement communautaire. Le bénéficiaire s’assurera que l’emblème européen est 
présent sur le site et sur les documents distribués. La participation européenne au projet 
doit être affichée grâce à des supports appropriés (autocollants, affiches, banderoles, 
drapeaux…). Plus généralement, cette participation des fonds européens devra être citée 
lors de toute inauguration ou conférence de presse.  
 
 
Pour les projets portant sur l’achat d’un objet physique ou sur le financement 
d’infrastructures et de constructions, et dont le coût total public est supérieur à 500 000 € 
 

- Publicité de l’aide européenne durant les travaux : un panneau d’affichage doit être 
placé sur le site durant toute la durée des travaux. 

 
- Publicité de l’aide après les travaux : le panneau doit être remplacé par une plaque 

explicative extérieure et permanente 6 mois après la fin des travaux au plus tard. 
Cette plaque doit être visible, de taille significative, et est particulièrement nécessaire 
pour les réalisations accessibles au grand public. 

 



 

 

 
 
 

18 Le drapeau et la plaque doivent comporter, sur au moins 25% de l’espace, le drapeau 
européen ainsi que la mention « «[descriptif / dénomination de l’action] est cofinancé par 
l’Union européenne. L’Europe s’engage en Guadeloupe avec le Fonds Européen de 
Développement Régional» (voir exemple ci-dessous). La typologie doit être lisible et le 
panneau ou la plaque devront être positionnés à l’endroit le plus visible par le public. 
 

- Le drapeau européen doit être placé sur le site de l’opération pendant la semaine du 
9 mai (Journée de l’Europe) si le projet a été initié depuis le 1er janvier 2007. 

 
 

Pour les réalisations financées à hauteur de plus d’un million d’euros par les fonds 
européens 
 
Les parlementaires européens de la circonscription du bénéficiaire des fonds doivent être 
invités à toute manifestation autour du projet (pose de la première pierre, inauguration…) et 
un temps de parole doit leur être aménagé. 
 
 
Pour les projets dont le coût total public est supérieur à 10 millions d’euros 
 
Le bénéficiaire des fonds doit prévoir une communication complémentaire spécifique sur 
l’apport de l’Union européenne, au lancement ou à l’inauguration de son projet, lors de la 
journée de l’Europe - le 9 mai -, ou à l’occasion de grands rendez-vous européens. 
 
 
Le non respect de ces obligations pourra conduire a u reversement partiel ou total de 
l’aide communautaire.  
 
 
LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES ACTIONS D ’INFORMATION ET DE PUBLICITE  

 
Doivent figurer sur toute action d’information : 
 
- l’emblème (drapeau conformément aux normes graphiques officielles) et la mention de 
l’Union européenne : «[descriptif / dénomination de l’action] est cofinancé par l’Union 
européenne ». 
 
- la mention du fonds concerné qui est pour le FEDER : «l’Europe s’engage en Guadeloupe 
avec le Fonds Européen de Développement Régional». 
 
  

[DESCRIPTIF / DENOMINATION DE L’ACTION] 
EST COFINANCÉ PAR L’UNION EUROPEENNE 
 
L’EUROPE S’ENGAGE EN GUADELOUPE AVEC LE FONDS 
EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT REGIONAL  
 

 
Pour reproduire avec exactitude le drapeau de l’Union européenne, sa charte graphique doit 
être respectée. Celle-ci est disponible sur Europa, le site officiel de l’Union européenne : 
http://europa.eu/abc/symbols/emblem/index_fr.htm  
 
 
LES JUSTIFICATIFS A FOURNIR  

 
Le bilan de l’opération, qui doit être transmis à l’autorité de gestion à l’appui de la demande 
du solde de l’aide, comporte une partie consacrée à la publicité de l’intervention 
communautaire. Il s’agit de décrire l’ensemble des actions de communication qui ont été 
mises en œuvre.  



 

 

 
 
 

19  
La preuve de la réalité de cette obligation devra être fournie au plus tard en même temps 
que le bilan de l’opération. Il peut s’agir de photos, articles de presse, publications..... 
 
 

ACTIONS DE PUBLICITE, COMMUNICATION OU D’INFORMATIO N DE LA 
PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE PREVUES POUR VOTRE PROJ ET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

20 
ACTE D’ENGAGEMENT 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) M………………………………………………………………………………  
.………..………………………………………………………………responsable de 
l’entreprise………………………….............................. m’engage à mettre en place le 
programme d’investissement présenté au plus tard six mois après l’agrément de ma demande 
par la commission permanente du conseil régional. 
 
 
 
 
 
 
 
      Fait à …………………, le ………………. 
 
 
 
       
 
         Signature 
 
 
 
                                                                    LE REPRESENTANT LEGAL DE L’ENTREPRISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

21 LISTE DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE DIRECTE AUX ENTREPRISES 

1-Pièces à fournir pour toutes demandes d’aides  
L’ordre de classement des pièces du dossier de dema nde d’aide doit être impérativement respecté  
 

  Lettre de demande de subvention  
  Fiche identification du demandeur dûment remplie 
  Fiche descriptive du projet 
  Annexe technique et financière 
  Calendrier prévisionnel 

 
  Extrait d'inscription au Répertoire des Métiers et de l’artisanat ou au Registre du  Commerce  et des  Sociétés  
  Fiche d’identification INSEE 
  Statuts enregistrés de l'entreprise en cas de personne morale 

 
  Bilan et compte prévisionnel pour les 3 prochaines années 
  Dernière liasse fiscale (Bilan et compte de résultat pour l’année n-1) - Les annexes des liasses fiscales doivent 

obligatoirement être fournis 
            Devis des investissements à réaliser (respect du formalisme légal) 

  Justificatifs de  financement pour le programme d’investissement  proposé (relevés  de compte, demande de prêt bancaire) 
  Acte d’engagement ( voir page 23) 

 
 Attestation sociale de la régularité de la situation de l’entreprise (URSSAF, CGRR, ASSEDIC, RSI pour les entreprises 

individuelles plus les autres en cas de personnel embauché) 
    Attestation fiscale attestant de la régularité de la situation de l’entreprise (formulaire CERFA 3666) 

  Attestation de suivi de comptabilité établie par un centre de gestion agréé, ou un expert-  comptable (pour les demandes 
de subvention supérieure à 150 000 €)  
 

   Photocopie de la pièce d’identité du responsable de l’entreprise 
   Curriculum Vitae du chef d'entreprise  
   Les autorisations et permis requis pour l’exercice de l’activité  
   RIB 
   Bail  de location ou acte de propriété du local ou attestation de domiciliation  

 
2- Pièces à fournir en complément  
 

• En cas de financement en crédit bail ou défiscalisat ion  
 

     Extrait d'inscription  au Registre du  Commerce  et des  Sociétés de la SNC(en cas de défiscalisation) 
  Les statuts enregistrés de la SNC (en cas de défiscalisation) 

     Le projet de contrat de crédit bail ou de défiscalisation 
  L’échéancier des loyers distinguant le coût net et les frais dérivés (taxes, marge, coûts de refinancement) 
  Le RIB du crédit bailleur, ou du défiscaliseur, en cas de versement à celui-ci 
  Le devis du matériel  à acquérir  

 
• S’il s’agit de matériel d’occasion  

 Une déclaration du vendeur confirmant que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une aide communautaire ou 
nationale au cours des 7 dernières années.  

  Au moins deux devis d’un matériel équivalent 
 Tous documents prouvant que le matériel respecte les normes applicables (Ex : contrôle technique, rapport d’expertise etc.)   

 
• S’il s’agit d’une demande d’aide au recrutement des cadres  

Seuls sont désormais éligibles les travailleurs qui n'ont jamais occupé un emploi, ont été licenciés ou  
sont sur le point de l'être. Les cadres recrutés ap rès avoir démissionné d'un emploi (embauche de 
cadres expérimentés), ne sont donc pas primables. 
 

  La lettre de  licenciement  de l’ancien employeur,  ou un relevé de carrière, ou une attestation de la CGSS équivalente 
  La fiche de poste du cadre à recruter 
  Le projet de contrat à durée indéterminée  
  L’organigramme de l’entreprise avant et après le recrutement 

 
• S’il s’agit d’une demande d’aide au conseil  

  Les devis de deux consultants prestataires  
  Le cahier des charges de l’étude du consultant retenu  
  Les CV et références des intervenants 
  Présentation des savoir-faire et références du cabinet 

 
 
La région Guadeloupe se réserve le droit de réclame r toutes pièces complémentaires nécessaires à 
l’instruction du dossier de demande d’aide en raiso n de la spécificité de l’activité. 
 
AFIN DE GARANTIR LA TRACABILITE DES DEPENSES LORS DU VERSEMENT DE LA  SUBVENTION, 
LES PAIEMENTS DOIVENT ETRE EFFECTUES PAR CARTES BANCAIRES, VIREMENTS, CHEQU ES. 
 
 

Se référer au formulaire type de 
dossier de demande de subvention 

AIDE AU MONTAGE DE DOSSIER  
Les devis ou factures des consultants devront 
obligatoirement  faire mention du détail des missions 
(aide au montage, études, conseils, …). 
Les honoraires de la mission aide au montage doit être 
clairement identifié.      



 

 

 
 
 

22 LISTE DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE AU SECTEUR DES 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION, DE LA COMMUNICATION ET DE L’AUDIOVISUEL 

NUMERIQUE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                      
1-Pièces à fournir pour toutes demandes d’aides  
L’ordre de classement des pièces du dossier de dema nde d’aide doit être impérativement respecté   

  Lettre de demande de subvention  
  Fiche identification du demandeur dûment remplie 
  Fiche descriptive du projet 
  Annexe technique et financière 
  Calendrier prévisionnel 

   
  Extrait d'inscription au répertoire des métiers ou au registre du  commerce  et des sociétés  
  Fiche d’identification INSEE (n°siret ) 
  Statuts enregistrés de l'entreprise  

 
  Bilan et compte prévisionnel pour les 3 prochaines années 
  Dernière liasse fiscale (Bilan et compte de résultat pour l’année n-1)- Les annexes  

des liasses fiscales doivent obligatoirement être f ournis  
            Devis des investissements à réaliser (respect du formalisme légal ) 

  Justificatifs de  financement pour le programme d’investissement  proposé  
      (relevés  de compte, accord de prêt bancaire, courrier d’engagement des partenaires) 

  Attestation sur l’honneur de recours ou non à la défiscalisation 
 

  Attestation sociale de la régularité de la situation de l’entreprise 
      (URSSAF, CGRR, ASSEDIC, RSI pour les entreprises individuelles plus les autres en cas de personnel embauché) 

    Attestation fiscale attestant de la régularité de la situation de l’entreprise (formulaire CERFA 3666) 
  Attestation de suivi de comptabilité établie par un centre de gestion agréé ou un expert - comptable (pour les demandes de 

subvention supérieure à 150 000 €)  
 
       

   Photocopie de la pièce d’identité du responsable de l’entreprise 
   Curriculum Vitae du chef d'entreprise  
   Les autorisations et permis requis pour l’exercice de l’activité  
   RIB 
   Bail  de location ou acte de propriété du local et du terrain ou attestation de domiciliation  
   Attestation de non récupération de la TVA 

 
   Une lettre déclarant les aides publiques reçues au cours des 3 dernières années 
   Le plan de masse, le plan général des travaux 
   Acte de propriété ou si le demandeur n’est pas propriétaire un document signé par le propriétaire l’autorisant    

       à réaliser les travaux (bail, convention..). 
 
2-Pièces à fournir en complément  
 

• En cas de financement en crédit bail ou défiscalisat ion  
     Extrait d'inscription  au Registre du  Commerce  et des  Sociétés de la SNC(en cas de défiscalisation) 

  Les statuts enregistrés de la SNC (en cas de défiscalisation) 
     Le projet de contrat de crédit bail ou de défiscalisation 

  L’échéancier des loyers distinguant le coût net et les frais dérivés (taxes, marge, coûts de refinancement) 
  Le RIB du crédit bailleur, ou du défiscaliseur, en cas de versement à celui-ci 
  Le devis du matériel  à acquérir  

 
• S’il s’agit de matériel d’occasion  
 

  Une déclaration du vendeur confirmant que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une aide 
      communautaire ou nationale au cours des 7 dernières années.  

  Au moins deux devis d’un matériel équivalent 
 Tous documents prouvant que le matériel respecte les normes applicables  

      (Ex : contrôle technique, rapport d’expertise etc.)   
 
 
La région Guadeloupe se réserve le droit de réclame r toutes pièces complémentaires nécessaire à 
l’instruction du dossier de demande d’aide en raiso n de la spécificité de l’activité. 
 

AFIN DE GARANTIR LA TRACABILITE DES DEPENSES LORS DU VERSEMENT DE LA  SUBVENTION, 
LES PAIEMENTS DOIVENT ETRE EFFECTUES PAR CARTES BANCAIRES, VIREMENTS, CHEQU ES. 

 
 

 
 
 
 

Se référer au formulaire type de 
dossier de demande de subvention 

AIDE AU MONTAGE DE DOSSIER  
Les devis ou factures des consultants devront 
obligatoirement  faire mention du détail des missions 
(aide au montage, études, conseils, …). 
Les honoraires de la mission aide au montage doit être 

  



 

 

 
 
 

23 LISTE DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE DEMANDE D’ AIDE A L’HEBERGEMENT 

TOURISTIQUE 

1-Pièces à fournir pour toutes demandes d’aides  
L’ordre de classement des pièces du dossier de dema nde d’aide doit être impérativement respecté   

  Lettre de demande de subvention  
  Fiche identification du demandeur dûment remplie 
  Fiche descriptive du projet 
  Annexe technique et financière 
  Calendrier prévisionnel 

   
  Extrait d'inscription au répertoire des métiers ou au registre du  commerce  et des sociétés  
  Fiche d’identification INSEE (n°siret ) 
  Statuts enregistrés de l'entreprise en cas de personne morale 

 
  Bilan et compte prévisionnel pour les 3 prochaines années 
  Dernière liasse fiscale (Bilan et compte de résultat pour l’année n-1) – 

 Les annexes des liasses fiscales doivent obligatoir ement être fournis 
 

            Devis des investissements à réaliser (respect du formalisme légal ) 
  Justificatifs de  financement pour le programme d’investissement  proposé  

      (relevés  de compte, accord de prêt bancaire) 
  Attestation sur l’honneur de recours ou non à la défiscalisation 

 
  Attestation sociale de la régularité de la situation de l’entreprise 

      (URSSAF, CGRR, ASSEDIC, RSI pour les entreprises individuelles plus les autres en cas de personnel embauché) 
    Attestation fiscale attestant de la régularité de la situation de l’entreprise (formulaire CERFA 3666) 

  Attestation de suivi de comptabilité établie par un centre de gestion agréé ou un expert - comptable (pour les 
demandes de subvention supérieure à 150 000 €)  
 
       

   Photocopie de la pièce d’identité du responsable de l’entreprise 
   Curriculum Vitae du chef d'entreprise  
   Les autorisations et permis requis pour l’exercice de l’activité  
   RIB 
   Bail  de location ou acte de propriété du local et du terrain ou attestation de domiciliation  
   Permis de construire 
   Attestation de non récupération de la TVA 
   Adhésion à un organisme labellisé type gîtes de France 
   Photocopie de la demande de classement pour les hôtels 
   Une lettre déclarant les aides publiques reçues au cours des 3 dernières années 
   Le plan de masse, le plan général des travaux 
   Le plan de situation (carte IGN …) et le plan cadastral 
   Acte de propriété ou si le demandeur n’est pas propriétaire un document signé par le propriétaire l’autorisant    

       à réaliser les travaux (bail, convention..). 
 
2-Pièces à fournir en complément  
 

• En cas de financement en crédit bail ou défiscalisat ion  
     Extrait d'inscription  au Registre du  Commerce  et des  Sociétés de la SNC(en cas de défiscalisation) 

  Les statuts enregistrés de la SNC (en cas de défiscalisation) 
     Le projet de contrat de crédit bail ou de défiscalisation 

  L’échéancier des loyers distinguant le coût net et les frais dérivés (taxes, marge, coûts de refinancement) 
  Le RIB du crédit bailleur, ou du défiscaliseur, en cas de versement à celui-ci 
  Le devis du matériel  à acquérir 

 
• S’il s’agit de matériel d’occasion  
 

  Une déclaration du vendeur confirmant que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une aide 
      communautaire ou nationale au cours des 7 dernières années.  

  Au moins deux devis d’un matériel équivalent 
 Tous documents prouvant que le matériel respecte les normes applicables  

      (Ex : contrôle technique, rapport d’expertise etc.)   
 
 
La région Guadeloupe se réserve le droit de réclame r toutes pièces complémentaires nécessaire à 
l’instruction du dossier de demande d’aide en raiso n de la spécificité de l’activité. 
 

AFIN DE GARANTIR LA TRACABILITE DES DEPENSES LORS DU VERSEMENT DE LA  SUBVENTION, 
LES PAIEMENTS DOIVENT ETRE EFFECTUES PAR CARTES BANCAIRES, VIREMENTS, CHEQU ES 

Se référer au formulaire type de 
dossier de demande de subvention 

AIDE AU MONTAGE DE DOSSIER  
Les devis ou factures des consultants devront 
obligatoirement  faire mention du détail des missions 
(aide au montage, études, conseils, …). 
Les honoraires de la mission aide au montage doit être 
clairement identifié.      



 

 

 
 
 

24 ADRESSES UTILES 

 
 
Agence Régionale de Développement Economique de la Guadeloupe (ARDEG) 
Maison régionale des entreprises 
Imm. Le Squale Sud II 
ZI de Jarry 
97 122 Baie-Mahault 
Tél : 0590 94 45 40  
Fax : 0590 95 86 47  
Adresse mail  : info@guadeloupe-expansion.com  
 
 
Direction de la stratégie et des interventions écon omiques 
Conseil régional de la Guadeloupe 
Avenue Paul Lacavé  
97 100 Basse-Terre 
Secrétaria t : 0590 80 41 23 
Fax : 0590 80 41 58 
 
Direction du transport, du tourisme et du désenclav ement numérique 
Conseil régional de la Guadeloupe 
Avenue Paul Lacavé 
97 100 Basse-Terre 
secrétariat  : 0590 80 40 26 
Fax : 0590 80 40 35 
 
Direction des affaires européennes et de la coopéra tion 
Conseil régional de la Guadeloupe 
Avenue Paul Lacavé 
97 100 Basse-Terre 
secrétariat  : 0590 80 41 17 
Fax : 0590 80 41 68 


